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Le Mot de Monsieur le Maire 

Chères Lieu-Saint-Amandinoises, chers Lieu-Saint- Amandinois,  

Alors que l'été s'installe doucement et que les vacances                   
approchent, je tiens à m'adresser à vous tous pour évoquer ce 
moment tant attendu de l'année. Les départs en vacances sont 
l'occasion de se ressourcer, de profiter du beau temps et de 
partager des moments précieux en famille ou entre amis. Pour 
ceux d'entre vous qui ont la chance de s'évader, je vous                     
souhaite un été rempli de découvertes, de sérénité et de belles             
expériences.  
Cependant, je suis également conscient que tout le monde n'a 
pas la possibilité de partir en vacances. Pour ceux qui restent 
sur notre territoire, je veux vous rappeler que notre commune 
propose des activités et des espaces à découvrir. C'est une belle 
occasion de profiter de notre environnement local, des espaces 
verts, des événements culturels et des animations estivales que 
nous avons préparées pour vous.  
Je tiens à rappeler l'importance de la sécurité durant cette              
période d’été. Que vous partiez ou restiez, veillez à prendre 
soin de vous et de vos proches. Soyez attentifs aux consignes 
de sécurité, notamment en matière de santé et de prévention.  
En cette période de chaleur, soyons attentifs au fait de :                   
s'hydrater régulièrement, respecter les mesures sanitaires en 
vigueur et veiller sur vos voisins, surtout les plus vulnérables.  
Je vous souhaite à tous un été agréable, que vous soyez en 
voyage ou chez vous. Profitons ensemble de notre village où il 
fait bon vivre et des moments de partage qui nous                                 
rassemblent.  
  

Avec tout mon dévouement. 

Votre Maire, Jean Michel DENHEZ. 

Année 2025 / N° 4 - Juillet - Août 
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A PARTIR DU 1ER Juillet 2025 
Nouvelle réglementation  

Là où il y a des enfants, le tabac doit disparaître : de nouveaux lieux concernés par                    
l’interdiction de fumer dès le 1er juillet 2025. 

Il est aujourd’hui démontré qu’il n’existe pas de seuil           
d’exposition sans danger à la fumée de tabac. La seule                   
protection réellement efficace consiste à interdire le tabac 
dans les lieux collectifs. Dès cet été, il sera donc interdit de 
fumer dans les lieux suivants, pendant les heures ou                  
périodes d’ouverture : 

Les nouveaux lieux concernés par l’interdiction de fumer 
sont : 
- les parcs et jardins publics, 
- les plages bordant des eaux de baignade, 
- les abribus et zones couvertes d’attente des voyageurs, 
- les abords des écoles, collèges, lycées et autres lieux             
destinés à l’accueil, à la formation ou à l’hébergement de 
mineurs, 
- les espaces ouverts et abords des bibliothèques, piscines, stades et installations sportives. 
Le fait de fumer dans un lieu ou abords à usage collectif en dehors de l’emplacement                 
réservé à cet effet pourra être puni d’une amende pouvant aller jusqu’à 450€. 
 

Nuisance sonore - Extrait de l’arrêté préfectoral 

Informations communales 
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INTERDICTION DU DÉMARCHAGE A DOMICILE  
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Garage à louer 

 
 

 

 

 

Si vous êtes intéressés merci de déposer un courrier à l’accueil de la Mairie.  
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Terrain à vendre 

La municipalité met en vente 21 terrains situés au bout de la 
rue Gustave Ansart. Le prix de vente de ces terrains a été fixé 
par délibération au conseil municipal en date du 17 juin , au 
prix de 85€ TTC du m².(voir prix sur chaque parcelle                   
ci-dessous) 
 Si vous êtes intéressés merci de déposer un courrier à                   
l’accueil de la mairie en indiquant 1 choix de terrain dans 
chaque couleur (rose , bleu et orange). 
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 Urbanisme 

Affichage des autorisations d’urbanisme sur le terrain (DP – PC – PD – PA) 
 
Objet de l'affichage 
Vous devez afficher l'autorisation d'urbanisme sur le 
terrain. 

Un extrait de votre autorisation est affiché en mairie 
dans les 8 jours qui suivent sa délivrance et ce                  
pendant 2 mois. 

Délai d'affichage 
L'affichage de l'autorisation d'urbanisme sur le terrain est obligatoire. Vous devez procéder à cet          
affichage dès la notification de l'arrêté ou dès que le délai d'instruction de votre dossier est terminé 
(certificat de non-opposition). 

Il doit rester en place pendant toute la durée du chantier. 

Formalisme de l'affichage 
Vous devez utiliser un panneau rectangulaire dont les dimensions sont supérieures à 80 cm. Il doit 
être visible de l'extérieur. Les renseignements figurant sur votre panneau d'affichage doivent être 
lisibles de la voie publique ou des espaces ouverts au public. 

L'affichage indique les informations suivantes : 

• Nom, raison sociale ou dénomination sociale du bénéficiaire 

• Date et numéro de l'autorisation 

• Nature du projet, superficie du terrain 

• Adresse de la mairie où le dossier peut être consulté 
Nom de l'architecte auteur du projet architectural. 

Il indique également, en fonction de la nature du projet, les éléments suivants : 

Surface de plancher autorisée ainsi que la hauteur de la ou des constructions, exprimée en mètres 
par rapport au sol naturel, si le projet prévoit des constructions 

• Nombre maximum de lots prévus si le projet porte sur un lotissement 

• Nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre d'emplacements réservés à des                           
habitations légères de loisirs si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc résidentiel de  
loisirs 
Surface du ou des bâtiments à démolir si le projet prévoit des démolitions. 

L'affichage doit également mentionner la possibilité pour les tiers d'exercer un recours et d'en                
prévenir le titulaire de l'autorisation, dans les 15 jours qui suivent leur recours. Durant 2 mois à partir 
du 1er jour d'affichage sur le terrain, ces tiers peuvent en effet effectuer un recours gracieux auprès 
du maire qui a délivré l'autorisation. En l'absence d'affichage, ils pourront contester l'autorisation 
durant 6 mois à partir de l'achèvement des travaux. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1988
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1988
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F20568
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2868
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CAPH 

SIAVED 

Dates des prochains ramassages des déchets verts 
 

Jeudi 26 juin 
Jeudi 10 juillet 
Jeudi 24 juillet 
Jeudi 7 août 
Jeudi  21 août 

Jeudi 4 septembre 
Jeudi 18 septembre 
Jeudi 2 octobre 
Jeudi 16 octobre 
Jeudi 30 octobre 
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Santé - Social - Petite enfance 

SANTÉ 

Médecins 
Philippe STEFANUTO - Renaud PANZANI - Marine FLAMENT - Pôle Médical 
Tél: 03.27.31.11.58 
 
Infirmière 
Aurélie DESFORGES - Pôle Médical - Tél : 06.99.54.17.48 
 
Ergothérapeute 
Solène BERA - Pôle Médical - Tél : 06.84.57.17.18 
 
Orthophoniste 
Cindy LEMAIRE - Pôle Médical - Tél : 03 27 21 37 62 - Sur rendez-vous 
 
Pédicure-Podologue 
Théo LEVANT - Pôle Médical - Tél : 07.88.94.71.57 

 
Hypnothérapeute / Sophrologue / Sexothérapeute / Psychopraticien 
Michel VEREPT - Pôle Médical - Tél : 07.87.18.98.88 - Sur rendez-vous 
(Hypnothérapie - Hypnoanalgésie (douleurs) - Sophrologie - Sexothérapie - Thérapies  psychocorporelles Adultes et enfants) 
 
Infirmière  
Jessica SEMAILLE - 2 bis avenue de Bouchain - Tél : 03.27.27.77.18 

 
SOCIAL 

 

Permanence assistante sociale 
Permanence le 4ème jeudi de chaque mois de 13h30 à 16h30 au bureau de l’accueil de la         
Mairie. Prendre rendez-vous auprès de Mme Magali GAJEWSKI - UTPAS DENAIN-
BOUCHAIN - Tél: 03 59 73 26 60 - Mail: magali.gajewski@lenord.fr  

 

Permanence CARSAT (ex CRAM) 

Prendre rendez-vous en appelant le 3960. Vous munir de votre n° de sécurité sociale. 
(liquidation retraite personnelle ou de réversion). 

 

LA PETITE ENFANCE 

Centre PMI - au Pôle médical de la Ferme Delloye. Consultation Infantile  de 9h à 12h, le 

quatrième vendredi du mois.  

Assistantes maternelles agréées - liste disponible en mairie. 

LA P’TITE CHRYSALIDE 

Crèche  - avenue de la république  59111 Lieu Saint Amand.  
Les enfants peuvent être accueillis du lundi au vendredi de 7h à 
19h00.  
Renseignements auprès de Mme BRAZZO 07 49 01 39 20                          
microcrechelsa@gmail.com 
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Retour sur les festivités 
 

Commémorations 

Défilé du 27 Avril 

Souvenir de la Déportation.  

Le rendez-vous était fixé à 11h rue Jean  

Dewez à l’église, en présence des Anciens                         

Combattants, de l’Harmonie et du Conseil 

Municipal. Discours au Monument aux 

Morts suivi du verre de l’amitié en Mairie. 

 

Défilé du 1er Mai, Fête du travail.  

Rendez-vous fixé à 11h en Mairie en présence de l’Harmonie et du Conseil Municipal. Discours à la 

salle Jean Fourmentraux, suivi de la remise des diplômes et des médailles. Tous les diplômés ont       

également reçu un brin de muguet en ce jour de la fête du travail.  Cette année, 13 médaillés ont été 

mis à l’honneur, suivi du vin  d’honneur. 

ECHELON ARGENT (20 ans) : Mme FOURDRAINE Fatima, Mme 

RAOUT France, Mme LEPAN Catherine, Mr DUEZ Alain et Mr BOULANGER David . 

ECHELON VERMEIL (30 ans) : Mme FEDERBE Christelle, Mme LEFEBVRE Pascale,                                     

Monsieur LEFEBVRE André, Mr DENIS Éric, Mr RINGOT Pascal. 

ECHELON OR (35 ans):  Mr BLEURVACQ Jacques et Mr GAUTHIEZ Fabrice 

ECHELON GRAND OR (40 ans):  Mme LEMPEREUR Jocelyne. 



 

Page 14 

Défilé du 08 mai, Victoire 1945. 

Le rassemblement était fixé Rue du 8 Mai 1945 en compagnie des Anciens 

Combattants, de l’Harmonie, de la Municipalité et des élèves de la classe de 

Mme DELBECQ de l’école Charlemagne Brisville. 

Discours et chants des élèves au Monument aux Morts, suivi du verre de          

l’amitié en mairie.  

 

Défilé du 08 juin, Souvenir des morts pour la France en Indochine  

Le 8 juin s’est déroulée la cérémonie d’hommage aux morts pour 

la France en Indochine, en présence des Anciens Combattants et 

du Conseil Municipal, suivie du verre de l’amitié. 

 

Défilé du 18 juin, Appel historique du Général de Gaulle 

Le mercredi 18 juin a été célébré la commémoration de 

l’appel du  Général de Gaulle. Cette cérémonie s’est               

déroulée en présence des Anciens Combattants et du 

Conseil Municipal suivie du verre de  l’amitié. 
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Fête des mères 

Le spectacle de la fête des mères a rencontré un grand succès, beaucoup de retours positifs, qui 
font énormément plaisir. 
Cette année « Ultravadance Party 90/2000 » nous a fait voyager, un avant-goût des vacances. Ils ont 
su mettre l’ambiance, le public s’est prêté au jeu.  
Cet après-midi festif, s’est déroulé dans la joie et la bonne humeur, accompagné de gourmandises : 
chouquettes et coupes. 
A la fin du spectacle, la remise des cadeaux a été effectuée, sans oublier la distribution des roses, 
cadeaux toujours très attendus et appréciés des mamans.  
Merci à toutes les mamans. 

Fête communale des 31 mai, 1er et 2 juin 

La fête du pavé s’est déroulée le Samedi 31 Mai à partir de 11h dans la raquette de la rue Marcel 
Prouveur. Nous avons pu assister à un tour de chant avec Quentin Goncalves qui a su mettre 
l’ambiance au pavé avec les plus grands tubes des années 80 à nos jours. 
Un grand merci au CAL d’avoir tenu la buvette et la restauration. 
A savoir que toutes les denrées ainsi que les boissons ont été financées par la Municipalité. 
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Le concours de pétanque a également eu lieu le 
Samedi 31 Mai dès 14h30 avec 40 participants. 
 
 

 

La brocante s’est déroulée le Dimanche 1er juin 
avec une cinquantaine d’exposants. 

 

 

L’harmonie nous a offert un concert comme nous avons l’habitude de les voir, plus extraordinaires 
les uns que les autres avec buvette et restauration, avec remise des médailles aux musiciens:             
DUFOUR Jean-Yves (5 ans), GILARD Alex (15 ans), QUENEHEN Justine (15 ans), RYCKEWAERT Laetitia 
(15 ans), GRAS Alain (50 ans) et aux bénévoles : GUIDEZ Quentin (5 ans) et LE MOUEL Régis (5 ans)  

et la traditionnelle « fête foraine » qui a eu lieu 
tout le week-end. 
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Festivités à venir 
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Fête communale les 5, 6, 7 et 8 septembre 2025 
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 Jeunesse 
 

L’Ecole Charlemagne Brisville  
Le parcours du cœur 
Ce mardi 3 juin toute l'école a participé au parcours du cœur     
organisé par l’association USEP. Le matin, les petits de la classe de Madame Quint, ont 
marché courageusement 2km jusqu’à la salle Michel Berger où une collation leur a été offerte par 
l’USEP. L’après-midi, c’est au tour des 7 autres classes d’effectuer un parcours de 4km5. Une pause a 
eu lieu dans l’espace vert rue du  Croquet, ou une activité et une pause boisson les attendaient, pour 
enfin rentrer bien fatigué à l’école ou une collation leur a été offerte par l’USEP. Un grand merci à 
Virginie, Nicole et Paul Henri de l'association USEP pour leur dévouement. 

Madame  TRAN  CE2  

Mme AIGUIER - GS Mme BRODKA - CP  

Mme DELBECQ - CM1 - CM2 

Madame QUINT - TPS / PS Madame SAINT - PE  PS / MS 

Mr SEGARD - Mme COLLIER - CM1/CM2 

Mme DHAINAUT - CE1  
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Week-end jeunes 
 
Les 3 et 4 mai dernier, s’est déroulé à la salle Fourmentraux, le 3ème  week-end jeunes organisé par la              
municipalité pour les jeunes de Lieu St Amand ayant entre 12 et 20 ans. Comme les années                 
précédentes nous avons accueilli environ une petite quarantaine de jeunes chaque jour. Une très 
bonne ambiance, nous félicitons la jeunesse du village pour leur bonne conduite. Les jeux les plus                 
plébiscités ont été le boxer et les simulateurs de conduite.  La restauration, entièrement gratuite 
était organisée par l’USEP. Nous les remercions pour cette organisation au top ainsi que de l’aide 
apportée dans la surveillance de ces deux jours.  

Cinéma  pendant les grandes vacances  

La municipalité souhaite offrir aux enfants de Lieu St Amand scolarisés du 
CP au CM2, un ticket gratuit pour le cinéma de Denain « MEGARAMA »  
pendant les grandes vacances. La personne qui accompagnera son enfant 
aura le droit de bénéficier d’un tarif réduit à 7€10 la place. La date et la 
séance seront au choix de l’enfant, pendant les vacances. 

Les places seront disponibles en mairie                                                                                 

à partir du lundi 28 juillet et jusqu’au  vendredi 29 août 2025 

Voyage des jeunes 

La commission jeunesse propose aux jeunes de 14 - 17 ans, 

une sortie au parc Astérix,  le mercredi 27 août 2025. 
Exclusivement réservé aux habitants de Lieu 

Saint Amand. 
Coupon d’inscription joint au bulletin à déposer 

à l’accueil de la  mairie avant  le vendredi 18 juillet 2025. 

ATTENTION PLACES LIMITÉES 
 à 50 PERSONNES priorité aux jeunes  
n'ayant jamais participé au voyage. 
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Inscription et réinscription à la cantine et garderie 2025/2026 

Les dossiers d’inscription pour la  
cantine et la garderie  sont à 

 METTRE À JOUR DIRECTEMENT SUR 
VOTRE PORTAIL CANTINE DE FRANCE. 

à partir du lundi 7 juillet et                             
au plus tard le vendredi 22 août . 

(mise à jour des personnes à prévenir en cas              
d’urgence, des personnes autorisées à reprendre 

l’enfant, allergies, acceptation du règlement           
2025-2026, attestation assurance,…) 

Les réservations pour septembre seront ouvertes à partir de la 

validation de la mise à jour du dossier et jusqu’au mercredi 27 août 23h30. 

Pour les nouvelles inscriptions,  merci de vous rapprocher du service périscolaire en mairie. 
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Planning du centre de loisirs de Juillet - Les supers héros contre les super vilains 
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Travaux 

Lotissement rue Gustave Ansart 

Les travaux de la phase 1 ont démarré fin Mai. 
La pose du réseau d’assainissement est en cours, ainsi que la chaussée réservoir destinée à                      
collecter les eaux pluviales. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux trottoirs rue Pasteur 

Des travaux de réfection des trottoirs de la rue  
Pasteur entre les commerces et la rue Victor   
Hugo ont été réalisés fin Mai. 

Etang Communal 

L’aérateur de l’étang a truites à été renouvelé 
afin d’apporter l’oxygène nécessaire. 
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Environnement 

Fleurissement d’été 
 
Le fleurissement d’été a été mis en place Mi-Mai. 

Civilité 

Ramasser les déjections de son chien, c'est avant tout se mettre à la place de toutes les                 

personnes susceptibles de marcher dedans ou d'être simplement gênées par leur présence. En 

tant  qu'habitant de la commune et citoyen, chacun est dans l'obligation de  prendre soin des 

lieux  publics et des lieux de passage. 
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Séniors 
 

Voyage des séniors 
Le 12 juin dernier, nos aînés se sont rendus dans l’audomarois à l’occasion du voyage annuel                        
organisé par la municipalité. 
Les 113 convives accompagnés de M. le Maire et d’une partie du conseil municipal ont pu profiter de 
la fraicheur des marais de l’audomarois au rythme reposant d’une visite en barque. 
Nous n’avons pas pu visiter l’intégralité des canaux. Et pour cause, il y en a plus de 170 km. Cet                  
ensemble couvre 15 communes et plus de 37 km². Le paysage est surtout marqué par la culture,                  
notamment celle du chou, et par l’élevage. Mais c’est surtout l’impression de verdure et le                       
sentiment de sérénité qui prédominent. 
Ils ont ensuite été invité à partager un repas à la Brasserie Audomaroise de Saint Omer. 
Le repas s’étant un peu prolongé dans l’après-midi, la visite de la coupole a été écourtée. Mais cela 
n’a pas empêché nos aînés de passer une bonne journée. 
Au retour, comme chaque année, le voyage s’est terminé à la salle Jean Fourmentraux autour d’un 
quartier de tarte (et même plusieurs) et d’un rafraichissement. 
L’organisation d’une telle journée demande du temps et de l’investissement. Aussi, les membres des 
commissions fêtes et cérémonies et des anciens vont rapidement se réunir pour poursuivre cette 
belle tradition du voyage des anciens de Lieu Saint Amand. 
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La maison Léo Lagrange 

première Maison d'école. 

La salle Yves Montand qui a remplacé la « salle 

d'asile » (garderie maternelle) 

  

La Médiathèque communautaire construite à                         
l'emplacement de de la classe enfantine qui était                       

auparavant l'école des garçons 

Sur la gauche, au premier plan, l'ancienne 
école des garçons devenue une classe                        

enfantine. 

Remontons le temps 

De la première "Maison d'école" de Lieu-St-Amand 
au "groupe scolaire Charlemagne Brisville" 

Recueil réalisé par Jean-Pierre MERESSE 

La première « Maison d'école » de la commune figure au plan de 1852. L'immeuble 
existe toujours et sert de siège pour des associations. (maison Léo Lagrange actuelle) 
Une vingtaine d'années après sa construction, une « salle d'asile » (garderie maternelle) 
est adjointe à cette maison d'école. Elle a été aménagée en salle communale de              
réceptions (salle Yves Montand actuelle) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Une école de garçons est construite en 1876 en même temps que l'ancienne Mairie. (Sur 
la carte postale ci-dessous on aperçoit l'ancienne école des garçons et l'ancienne mairie) 
Cette école des garçons devenue par la suite une classe enfantine et de nos jours, la             
Médiathèque. 

 

 

D'après Charles SENECHAL: entre l'ancienne mairie et la Médiathèque actuelle, il y 
avait un local appelé « l'hôpital ». Ce bâtiment n'existe plus. Il devait être antérieur à la 
guerre et aurait servi d'infirmerie pendant la guerre de 1914-1918. Lors des amputations 
on enterrait le ou les membres des blessés dans le marais à l'emplacement du groupe 
scolaire actuel. 
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C Brisville 

A l'époque, l'école comprenait une classe et un logement d'instituteur. Les filles restèrent 
dans l'ancienne maison d'école. 

Ces écoles devinrent ensuite vieillottes, peu adaptées à la population scolaire d'une                    
commune en progression puisque de nombreux logements y furent construits. 

C'est alors que le conseil municipal, que présidait M. Charlemagne Brisville,       
décida de construire un nouveau groupe scolaire, comprenant trois classes de              
garçons , trois classes de filles et plusieurs logements de fonction devenus en 1993 
salles Coluche, Jules Mousseron, Maurice Chevalier. Une classe enfantine restant 
dans l'ancienne école de garçons toute proche. 

Ce groupe fut inauguré en 1957. Malheureusement, M. Brisville ne vit pas son œuvre ache-
vée. Il mourut quelque temps plus tôt. 
C'est alors que le premier adjoint, M. Charles Dupas qui devait par la suite devenir premier 
magistrat, proposa de donner le nom de Charlemagne Brisville à ce groupe. 

En 1965, la cour fut macadamisée. 
En 1970, la chaudière au charbon fut transformée pour brûler du fuel. 
En 1979, elle fut remplacée tandis que les bâtiments scolaires et les logements recevaient 
une couche de peinture extérieure. 
 
Les différents directeurs des années 1940 à nos jours. 
Avant 1947: M. Marceau GREGOIRE 
De 1947 à 1951: M. Ambroise RENARD (également fondateur de l'Amicale Laïque) 
De 1951 à 1957: M. Francis WARZEE 
De 1957 à 1959: M. Roger LECLERC 
De 1959 à 1988: M. Jean-Jacques GIBOUR 
De 1988 à 1993: M. Bernard CROMBEZ 
De 1993 à 2019: M. Paul Henri TISON 
De 1er août 2019 à ce jour: Guillaume SEGARD 
 
Les différentes directrices de l'école des filles 
En 1919: Mme COMBAZ 
De 1923 à 1945: Melle Virginie CARDON 
En 1946: Mme Lucie LEMPEREUR 
En 1964: Melle Nelly CAVEE qui fut la dernière directrice de l'école des filles. 
 
 
Le groupe scolaire devint mixte en 1972 et placé sous la direction de M. 

Jean-Jacques GIBOUR 

 

 

 

En 2006 le groupe scolaire fut entièrement  rénové 
et agrandi incluant une garderie et un centre PMI. 
 
Sources : La Voix du Nord, Google Maps, Paul Henri Tison, 

JJ Gibour 
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La médiathèque communautaire vous informe 

Les « TEMPS FORTS »  
(gratuite sur inscription) 

 
 

Les animations récurrentes 
(gratuites sur inscription) 

LISONS - JOUONS 
En accès libre les mercredis du 
mois de Juillet de 14h à 17h30 - 
Tous public 
 
Atelier jeux de sociétés  pour développer la                       
collaboration, l’esprit d’équipe et la stratégie. Et   
surtout pour le plaisir de jouer ensemble !  

Nous contacter  
Médiathèque communautaire 

rue des écoles 
59111 LIEU-SAINT-AMAND 

03 27 09 12 64 
contact@mediatheque-lieu-st-amand.fr 

http://www.mediatheques-porteduhainaut.fr/ 
Et retrouvez-nous sur Facebook : 

Médiathèque communautaire de Lieu-Saint-Amand 
Nos horaires 

Mardi : 14h–18h 
Mercredi : 10h–12h et 14h–18h 

Jeudi : fermé (accueil des classes) 
Vendredi : 14h–18h 

Samedi : 10h–12h30  et 14h–18h  

mailto:contact@mediatheque-lieu-st-amand.fr
http://www.mediatheques-porteduhainaut.fr/
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 Associations 

L’Harmonie 
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Les Amis du livre 
Le Samedi 7 juin, l’association « les Amis du livre » a effectué son voyage culturel annuel. Le 
matin nous avons visité la villa Cavrois à Croix. Paul Cavrois propriétaire de la société               
Cavrois-Mahieu fondée en 1865 projette de construire une  villa où loger sa famille qui 
comprend 7 enfants, ceci en 1929. Cette construction est confiée à un architecte novateur 
Robert Mallet-Stevens. Il en résulte une construction extrêmement en avance pour son 
époque. Cette villa a traversé la guerre et le temps. Après le décès de Mme Cavrois en 
1986, la villa abandonnée est vendue à un promoteur  immobilier, elle est alors en proie au 
vandalisme. L’Etat acquiert une grande partie de la propriété en 
2001. Treize ans ont été nécessaires pour restaurer la villa et le parc 
dans leur état de 1932. Après un excellent repas que tous ont              
appréciés nous avons ensuite visité le musée de la piscine à                    
Roubaix. Nous y avons découvert une diversité de collections,  
peintures,  dessins, sculptures et objets d’arts. Ainsi qu’un                         
environnement grandiose. Il est agréable de n’avoir eu que des   
retours positifs de la part des participants. Un grand merci                  
également à l’association « les Amis du livre » pour l’organisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Etoile cycliste 

Voici quelques résultats de notre équipe lors de nos courses locales et des deux championnats,               
départemental et régional : 

Dimanche : Corentin SAINTRAIN prend la 4eme place en 2eme catégorie, Frédéric STIEVENART 
prend la 8eme place, Alexis ROULY prend la 23eme place et  Sébastien CAUDERLIER prend la 24ème 
place. En 3eme catégorie Fabien PENSERINI prend la 2eme place. Notre pupille Timéo ROULY prend 
une 5eme place et sa petite sœur Victoire prend aussi la 5eme place en poussin. 

Championnat Départemental: en 50/59 ans: Frédéric STIEVENART est Champion départemental,             
Romuald MARTHE complète le podium avec une 3eme place, Gérard SAINTRAIN 35eme, Johnny       
IMBERT 36eme. En pupille : Timéo ROULY prend la 3eme place. En Poussin : ROULY Victoire prend la 
2eme place. En 60 ans et + : Fabien PENSERINI Champion Départemental. 

Championnat Régional: En 50/59 ans : Romuald MARTHE prend la 2eme place à 8 secondes du 1er,              
Frédéric STIEVENART lui prend la 8eme, Chute pour Johnny IMBERT. En 60ans et + : Fabien PENSERI-
NI prend la 7eme place. En pupille : Timéo              
ROULY prend la 4eme place et sa sœur ROULY 
victoire est Championne RégionalE. 

De très beaux résultats et de très beaux                            
champions !!!!! 
Sans compter les victoires sur nos courses        
régionales. 
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L’USEP 
Le Jeudi 27 mars rencontre de différentes classes à la salle des sports pour une journée de handball 
dont la classe de Madame DELBECQ fut vainqueur de ce tournoi. L'association a offert à tous ses                
sportifs le goûter et l'encadrement. 

 

Le 27 mai la classe de Madame TRAN, CE2 participa à la salle des sports avec l’école de Wasnes au Bac 
à la journée handisport. Ils ont pu faire basket en fauteuil roulant, boccia (pétanque) torball (ballon 
pour aveugle) pétanque assis, volley assis, parcours aveugle etc... et apprécier le goûter offert  par 
l’USEP en fin de journée. Merci à l’association ASSHHV (Jean Michel et Romuald), comité Nord volley 
(Paul Henri) USEP de Wasnes au Bac et Lieu Saint Amand pour cette journée découverte . 
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Mairie de Lieu Saint Amand - Avenue de la République  / Tél : 03 27 35 70 00 - www.mairie-lieu-saint-amand.fr 
HORAIRES DE LA MAIRIE : Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 
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mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

P e n s e z  à  v o u s  m u n i r  d ’u n e  
p i è c e  d ’ i d e n t i t é  

Don du Sang 

Tennis  
Inscription tennis club de Lieu saint Amand  le Samedi 6 septembre 2025 de 10h à 12h 
au club house !  Document à remplir sur place. Avoir un certificat médical si                      
problème de santé. 


